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Cagnotte, le 22 juin 2017 

Monsieur le Préfet des Landes 
s/c de M. Le Secrétaire général de la préfecture 

24 rue Victor Hugo 
40021 MONT DE MARSAN CEDEX 

Transmission électronique 
 
Objet : Mimizan - concession de plage – installations sur la plage de Lespecier 
 
 
Monsieur le Préfet, 
   Nous revenons vers vous, après notre correspondance du 12 mai 2017 
concernant les installations sur la plage de Lespecier à Mimizan. En effet, vous constaterez 
sur les nouvelles photos jointes que ces installations sont très loin de l'objectif premier déclaré 
par la commune de Mimizan pour justifier sa demande de concession qui était «L'objectif est 
de gérer elle même ces installations, de les harmoniser entre elles, d'harmoniser les cabanes, 
de mieux les intégrer.... » 
 
A l'heure actuelle, le résultat est un ensemble hétéroclite, fait de bric et de broc et qui fait 
vraiment « tache » sur cette plage nature qui auparavant était vierge de toute construction. 
Nous doutons fort que le snack puisse être démonté l'hiver compte tenu de ses fondations. 
 
Une inspection de vos services sur le domaine public semble indispensable puisque les 
responsables locaux semblent se désintéresser de la réglementation en vigueur. 
 
Au moment où d'autres municipalités souhaitent également obtenir une concession de plage, 
nous attirons votre attention sur la nécessité de contrôler que toutes respectent le règlement 
des concessions et ne laissent pas dégrader la qualité de nos plages. 
 
Nous vous serions obligés de bien vouloir porter ce courrier à la connaissance des membres 
de la CDNPS et de les informer de la suite que vous donnerez à nos transmissions. 
 
   Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de notre considération 
distinguée. 

  
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 
Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 
+33 5 58 73 14 53 

georges.cingal@wanadoo.fr	  
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